
PROCÈS-VERBAL 
4e séance régulière 

Conseil d’établissement 
2025-2026 

École Notre-Dame-Saint-Joseph 
Le mercredi 18 février 2026, 19 h 

 

 

1. Ouverture de la séance 
Mme Marie-Josée Lépine accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à 19h00. 

 

2. Présences 
Parents Membres du personnel Substituts 

☒M. Mick Wu ☒Mme Arlène Poudrier ☐Mme Fanny Beausoleil 
☒Mme Annie Gendron ☐Mme Lorraine Falardeau ☐M. Tarik Boudfir 
☒Mme Anne-Christine Da Costa ☒Mme Maryse Cormier ☐Mme Marie-Claude Gagnon 
☒Mme Marie-Claude Collin ☐Mme Sonia Houle  
☒M. Christian Malo ☒Mme Annie Lambert  
☒Mme Véronique Lavoie ☒Mme Maria Martinez  
 ☒Mme Myliane Lefebvre  
 ☒Mme Marie-Josée Lépine  
 ☒Mme Nathalie Marcil  

 

3. Questions du public 
Aucune question. 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Mme Anne-Christine Da Costa et résolu :  
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 
CÉ 18.02.26, no 28 Adopté à l’unanimité 

 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 3 décembre 2025  
Il est proposé par Mme Véronique Lavoie et résolu : 
QUE le procès-verbal du 3 décembre soit adopté tel que déposé. 
CÉ 18.02.26, no 29 Adopté à l’unanimité 
  

6. Mot de la direction 
Mme Lépine souligne que le marathon de la 2e étape se termine bientôt et des rencontres de parents 
auront lieu la semaine prochaine. Une certaine fébrilité se fait sentir chez tous, mais la relâche 
approche à grands pas. Déjà, quelques tâches se dessinent à l’horizon pour 2026-2027. 
 

7. Mot du président 
M. Malo souligne les belles initiatives des Olympiques vécues dans les classes. L’implication de tous est 
reconnue et appréciée. Les fleurs commenceront tranquillement à sortir bientôt !  
 
 



8. Budget révisé de l’école 
Mme Marie-Josée Lépine présente le budget révisé de l’école. 
Discussion au sujet de la possible fermeture de la surveillance du midi en 2026-2027. 
Il est proposé par Mme Gendron et résolu : 
QUE le budget révisé de l’école soit adopté tel que déposé. 
 
CÉ 18.02.26, no 30 Adopté à l’unanimité 

 

9. Budget révisé du conseil d’établissement 
Mme Marie-Josée Lépine présente le budget révisé du conseil d’établissement. 
 
Une discussion a lieu concernant l’utilisation du budget de 400 $, qui pourrait servir à souligner le 
travail des bénévoles de la bibliothèque ainsi que l’engagement de Mme Mercille, qui donne 
généreusement de son temps à NDSJ depuis plusieurs années. 
 

• Le conseil étudiant sera consulté afin de recueillir ses idées. 

• L’OPP se joindra au projet afin d’honorer le travail des bénévoles de façon significative. 

• Il est également discuté de la possibilité d’organiser un 5 à 7 des bénévoles ainsi que de réaliser un 
livre de remerciements avec la participation du conseil. 

 
Il est proposé par Mme Arlène et résolu : 
QUE le budget révisé du conseil d’établissement soit adopté tel que déposé et qu’il soit utilisé pour 
souligner le travail des bénévoles de la bibliothèque et, s’il reste des fonds, pour les activités de fin 
d’année. 

 
CÉ 18.02.26, no 31 Adopté à l’unanimité 

 
10.  Confirmation des montants reçus pour les mesures dédiées et protégées 

Mme Marie-Josée Lépine présente les montants reçus pour les mesures dédiées et protégées. 
Il est proposé par M. Mick Wu et résolu : 
QUE les montants reçus pour ces mesures soient adoptés tel que déposés. 

 
CÉ 18.02.26, no 32 Adopté à l’unanimité 

 
11. Grille-matières 2026-2027 

Mme Lépine présente la grille matières 2026-2027. 
Il est proposé par Mme Maria Martinez et résolu : 
QUE la grille-matières soit approuvée tel que déposée. 
 
CÉ 18.02.26, no 33 Approuvée à l’unanimité 

 

12. Principes des frais chargés aux parents 
Mme Lépine présente les principes de frais chargés aux parents. 
Il est proposé par Mme Véronique Lajoie et résolu : 
QUE les principes de frais chargés aux parents soient adoptés tel que déposés. 
 
CÉ 18.02.26, no 34 Adopté à l’unanimité 



 

13. Loi sur la laïcité 
Mme Lépine présente les éléments liés à la loi sur la laïcité (loi 94). 
Depuis le 30 octobre, le projet de loi est applicable. 
 
Les points suivants sont présentés : 

• Aucun port de signe religieux dans les écoles. 
Toutefois, les employés en fonction avant le 19 mars 2025 pourront conserver leur droit de porter un 
signe religieux, tant qu’ils demeurent dans les mêmes fonctions. 

• Les élèves doivent avoir le visage découvert. 
• Il est interdit d’avoir un local de prière dans l’école. 
• Les directions devront procéder à l’évaluation des enseignants tous les deux ans. 

Aucune information supplémentaire n’est disponible à ce sujet pour le moment. 
• Aucune demande d’accommodement pour des motifs religieux ne sera acceptée. 
• Le conseil d’établissement adoptera les règles de conduite de l’école. 
• Tous les membres du personnel doivent utiliser uniquement le français. 

 
 
 Information 

 
14. Photos scolaires 2026-2027 

Des parents analyseront les différentes offres des entreprises de photographies scolaires et une 
décision sera prise au prochain CÉ.  
 
 Consultation 

 
 

15.  OPP 

Mme Gendron mentionne l’implication de l’OPP dans deux activités tenues depuis janvier : 

• Semaine du personnel de Notre-Dame–Saint-Joseph : 
La participation de 7 à 8 parents est soulignée. Les messages diffusés à l’interphone à l’intention du 
personnel, les collations offertes ainsi que les affiches ont été grandement appréciées. 

• Vaccination des élèves de 4e année s’est très bien déroulée. 

 

16.  Coups de cœur 
• Participation de l’OPP à la Semaine du personnel de NDSJ a été grandement appréciée. 
• Les élèves de la classe de Mme Mayryse se rendent dans la classe de Mme Stéphanie pour du tutorat 

et aident les élèves dans un projet des Olympiques. 
• Visite de Simon Boulerice : L’activité a été très appréciée par plusieurs élèves. 
• 6e année – tournoi d’airball : Les élèves ont participé à un tournoi d’airball. Des enseignants ont 

affronté les élèves de 6e année lors d’un match du midi. 
• Sortie à l’aréna : Un bel esprit d’entraide a été observé. Plusieurs parents bénévoles étaient présents. 
• Sortie au théâtre du préscolaire : L’activité s’est bien déroulée et les enfants ont apprécié. 

 
 



 
17.  Autres sujets 

Aucun autre sujet. 
 
 

18.  Levée de la séance 
Tous les sujets à l’ordre du jour ont été traités. 
La séance est levée à 20h41. 
 
CÉ 18.02.26, no 36 Adoptée à l’unanimité 

 
 
 

______________________________                                        ______________________________________ 
       Christian Malo, Président                                                                     Marie-Josée Lépine, directrice 


